Synthèse: rédigée par Madame PY
I. Les défaillances du marché 
I .1 Le cas des externalités
Une défaillance du marché désigne une situation où le marché n’est pas efficace puisqu’il n’aboutit pas à la meilleure situation pour la collectivité.

Une externalité désigne une situation dans laquelle un agent économique entreprend une action qui affecte directement (de manière négative ou positive) d’autres agents économiques mais sans compensation monétaire.

L’externalité est négative quand les agents affectés voient diminuer leur bien-être, et elle est positive lorsque les agents affectés voient augmenter leur bien-être.

Dans le cas des externalités négatives, notamment dans le cas de la pollution, le producteur ne tient pas compte des coûts externes, il ne prend en considération que son coût privé. La quantité produite est trop élevée puisque le producteur produit la quantité qui égalise son coût marginal avec les prix. Dans le cas des externalités positives, le producteur ne tient pas compte du bénéfice externe. Cette fois, la quantité produite est trop faible

I.2 Le cas des biens communs et des biens collectifs
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Pour distinguer les biens économiques, il faut sintéresser a leurs caractéristiques :
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(On retiendra : La question de la « tragédie des communs » montre comment les biens communs conduisent à une défaillance du marché. Les ressources naturelles sont des biens communs, car elles sont en libre accès (non excluabilité des consommateurs), mais ce sont des biens rivaux, car les prises effectuées par les uns ne peuvent être effectuées par d’autres. En l’absence d’intervention publique ces ressources sont donc menacées d’épuisement.

II. En cas d’asymétrie d’information, le marché ne peut fonctionner de façon optimale
II.1 La sélection adverse peut mener à une absence d’équilibre 

II.2 L’aléa moral
On retiendra (:L'information parfaite est une condition essentielle que doivent respecter les marchés pour allouer efficacement et parfaitement les ressources (en CPP). Or, on observe en réalité des asymétries d'informations qui entraînent des possibles dysfonctionnements sur le marché, soit parce qu'il est coûteux de se procurer l'information, soit parce que les agents ont un intérêt à cacher cette information aux autres agents. Arthur Akerlof explique par exemple que le marché des véhicules d'occasion présente souvent une asymétrie d’informations : aucune information fiable n'est totalement possible et l'échange marchand se fera sans que l'acheteur possède la totalité des données sur l'état du véhicule. Le plus souvent les vendeurs de "tacots"(lemons) proposent un prix de vente supérieur à la valeur réelle de la voiture. Beaucoup d'acheteurs renoncent alors à l'achat, ou en cas d'achat peuvent être lésés. 

Contrairement à celui posé par l’antisélection, le problème lié au risquemoral ne survient pas avant que l’offreur et le demandeur ne se soientmis d’accord mais après. Le contrat est bien passé entre les deux agentsmais l’application du contrat va se révéler désastreuse pour l’un desdeux, celui à qui l’autre aura réussi à cacher le comportement qui serale sien.
III. L’intervention des pouvoirs publics en cas de défaillances
III.1 Intervention des pouvoirs publics face aux cas d’externalités, de biens communs et biens collectifs
(On retiendra : face aux externalités négatives, les pouvoirs publics peuvent intervenir par réglementation. Par exemple, mettre en place des lois pour lutter contre la pollution : certains pesticides sont interdits, les dépôts sauvages d’ordures sont interdits, obligation de recycler…. Mais les pouvoirs publics peuvent aussi intervenir par la taxe ce qui leur permet d’internaliser les externalités, c’est-à-dire que le pollueur supporte le coût de la pollution (principe du pollueur payeur) ou peut modifier son calcul coût/avantage (et être incité à moins polluer.) Cependant, la taxe n’élimine pas complètement le niveau de pollution : contrairement à la réglementation, l’acte polluant est autorisé à condition d’une contrepartie monétaire.

De plus, le marché n’est pas spontanément adapté à la prise en charge des biens collectifs. La consommation de ces biens présente en effet certaines caractéristiques – la non-rivalité et la non-exclusion – qui mettent le marché en échec. Le fait qu’une multitude de personnes puissent bénéficier simultanément de la lumière d’un phare, de l’existence d’une signalisation routière, ou encore de celle d’une armée sans qu’on puisse en contrepartie en exiger un paiement, n’incite pas à leur production. Personne n’acceptera de payer pour la consommation d’un bien, aussi utile soit-il, tant qu’il est possible de se comporter en passager clandestin, et aucun entrepreneur ne voudra alors se lancer dans sa production.

Concernant les biens communs, l’Etat peut mettre en place des réglementations pour éviter la tragédie des biens communs et éviter la surexploitation des ressources naturelles (zone protégée, protection de certaines espèces, quotas de pêche…)

III.1 Intervention des pouvoirs publics face aux formes d’informations asymétriques
La rencontre entre l’Offre et la Demande peut ne pas se réaliser. Pourquoi ? Car les agents économiques ont une certaine aversion (peur) du risque et ne disposent pas d’assez d’informations pour réaliser la transaction. L'Etat va alors intervenir (en amont) en imposant un minimum d'informations fiables, par exemple la nécessité d'un contrôle technique, d'un "argus", ou encore d'une expertise (lors de la vente d'un logement par exemple). 

Mais il arrive parfois que des dysfonctionnements surviennent une fois le contrat conclu, en aval (aléa moral).Par exemple, un automobiliste imprudent peut rouler vite après être assuré, un assuré peut consulter plusieurs médecins et spécialistes même si cela n’est pas justifié… Les pouvoirs publics peuvent donc intervenir par réglementation pour limiter ce type de comportement. (Franchise pour les assurances, ticket modérateur, parcours de soins…).
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